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Notice pour établir une demande de séjour en unité d’accueil avec l’application OLGUA 

(version novembre 2024) 
 
 
 
Après avoir réalisé votre demande d’adhésion, la connexion à l’application se fait par le lien : https://olgua.fr 
en saisissant l’email et le mot de passe enregistrés lors de la création de votre compte en ligne. 
 
 
Avant de réaliser votre demande qui doit être unique pour chaque Asce gestionnaire, il est nécessaire de 
préparer auparavant les données qui seront demandées au fil de la saisie de la demande, soit : 
 
- la liste des participants au séjour demandé sachant qu’il est impératif de mentionner l’ensemble des participants au 
séjour, pour des raisons d’assurance, ainsi que pour calculer le montant de la taxe de séjour pour certaines unités 
d’accueil. 
 
- l’unité d’accueil correspondant à votre 1

er
 choix 

 
- la liste des unités d’accueil correspondant à vos 4 autres choix d’unité d’accueil, sachant qu’il est fortement 
conseillé de saisir plusieurs choix d’unités d’accueil en gestion par la même Asce. Il est possible d’en saisir jusqu’à 5. 
 

IMPORTANT : tous les choix d’unités d’accueil en gestion par la même Asce sont à indiquer sur la même demande. Il ne 
faut pas réaliser autant de demandes que de choix d’unités d’accueil en gestion par la même Asce. 
 
- la période correspondant à votre 1

er
 choix 

 
- la liste des autres périodes correspondant à vos 4 autres choix de période, sachant qu’il est fortement conseillé de 
saisir plusieurs choix de périodes. Il est possible d’en saisir jusqu’à 5. 
 

IMPORTANT : tous les choix de périodes sont à indiquer sur la même demande. Il ne faut pas réaliser autant de 
demandes que de choix de périodes. 
 
 
 
 
Le contenu de ce document vous indique : 
 
- page 2 - la présentation de la page d’accueil de l’ap plication 
 
- page 3 - la méthode de sélection d’une unité d’acceuil en passant par la rubrique « C’est encore libre » 
 
- pages 4, 5 et 6 - la méthode de sélection d’une unité d’accueil en 1

er
 choix sans passer par « C’est encore libre » 

 
- pages 6, 7 et 8 - la méthode de sélection de 4 autres choix d’unités d’accueil
 
- pages 8 et 9 - la méthode de sélection de 5 choix de périodes
 
- page 9 - la méthode de confirmation de la d emande
 
 
 
Établissement de plusieurs demandes : 
 
- pour des unités d’accueil non gérées par la même Asce : vous devez établir autant de demandes distinctes que d’Asce 
gestionnaires des unités d’accueil demandées. 
ATTENTION : l’application Olgua limite à 5 demandes distinctes par saison demandée. 
 
- pour des saisons différentes (printemps, été ou hiver) : vous devez établir autant de demandes distinctes que de 
saisons demandées.  
ex : une demande pour les vacances de printemps et une demande pour les vacances d’été. 
Ne jamais mentionner sur la même demande des périodes en avril et des périodes en juillet / août. Le traitement des 
demandes étant indépendant. 
 
 
 
 
 



 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une fois connecté à l’application 
Olgua, la page ci-contre s’affiche 
 
Des photos d’unités d’accueil 
s’affichent dans un ordre aléatoire, 
sans classement particulier. 
 

Il vous possible d’accéder aux tutoriels 
vidéo en cliquant sur l’onglet 
« Aide & nouveautés ». 
 

L’exemple qui va suivre explique 
comment établir une demande de 
séjour sur des unités d’accueil 
de la Charente-Maritime 
pour la période estivale 2024. 

La barre de menus supérieure permet 
de sélectionner différents filtres relatifs 
aux caractéristiques des unités 
d’accueil en cliquant sur l’onglet choisi, 
soit : 
 
 
« Département » 
s’affiche la liste des départements 
dans lesquels se trouvent des unités 
d’accueil 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Situation » 
situation géographique selon les 
thèmes : 
campagne, mer, montagne et ville 
 
 
 
 
 
« Date » 
calendrier permettant de sélectionner 
la période que vous souhaitez 
consulter 
 
 
 
« Capacité » 
possibilité de sélectionner les unités 
d’accueil de la capacité qui vous 
intéresse 
 
 
« Autre » 
autres thèmes de filtres : 
- animaux autorisés 
- chèques vacances 
- adhérents externes 
- accessibilité handicapés 
- accessible transports en commun 
- les nouvelles unités d’accueil 
 
 
(voir légende ci-contre) 

- animaux autorisés > unités d’accueil acceptant la présence 
d’animaux 
- chèques vacances > unité d’accueil gérée par une ASCE 
acceptant le paiement par chèques vacances 
- adhérents externes > unités d’accueil pouvant être 
demandées par des adhérents externes 
- accessibilité handicapés > unités d’accueil adaptées pour 
les personnes en situation de handicap 
- accessible transports en commun > unités d’accueil 
accessibles par des transports en commun à proximité 
- les nouvelles unités d’accueil > nouvelles unités d’accueil 
créées récemment 
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Sélection d’une unité d’accueil en passant par la rubrique « C’est encore libre » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans la barre de menu supérieure, 
s’affiche l’onglet « C’est encore libre ». 
 
 
En le cliquant, des informations 
s’affichent. 

Pour prendre connaissance des 
disponibilités des 3 prochains mois, il 
est nécessaire de cliquer sur l’onglet 
« Destination de dernière minute » puis 
sur « Rechercher ». 
 
S’affichent alors tous les disponibilités 
au niveau national. 
 
Il est possible de les filtrer par 
département, situation, date, capacité, 
autre. 
 

En cliquant sur « Département » 
puis en cochant « Charente-Maritime » 
puis « Rechercher », 
 
 
 
 
 
 
 
s’affichent les disponibilités des unités 
d’accueil de Charente-Maritime pour les 
3 prochains mois. 
 
 
 
 
 
 
En cliquant ensuite sur le nom de l’unité 
d’accueil, s’affiche la fiche descriptive 
de l’unité d’accueil, 
 
 
 
 
 
notre exemple 
« Île de Ré – Phare des Baleines 3 ». 
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Sélection d’une unité d’accueil en 1
er

 choix sans passer par la rubrique « C’est encore libre » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour choisir le 1
er

 choix d’unité 
d’accueil, vous devez cliquer sur 
l’onglet « Département » 
puis cliquer sur le département où se 
trouve l’unité d’accueil souhaitée, 
Charente-Maritime pour notre 
exemple. 
 

La liste des unités d’accueil situées 
dans le département de la Charente-
Maritime s’affiche, soit : 
 
- 22 unités d’accueil gérées par 
l’ASCE 17 
- 2 unités d’accueil gérées par l’ASCE 
60 CERAMA 
- 1 unité d’accueil gérée par l’ASCE 24
 
avec pour chacune : 
 
- la photo (quand celle-ci a été mise en 
ligne par le gestionnaire) 
- le nom de l’ASCE gestionnaire 
- le nom de l’unité d’accueil 
- la capacité 
- la situation géographique. 
 

Dans notre exemple, l’unité d’accueil 
demandée en 1

er
 choix est celle située 

à Port-des-Barques. 
Il convient alors de cliquer sur la photo 
de cette unité d’accueil pour accéder à 
sa fiche descriptive. 
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L’ensemble des données de la fiche 
descriptive de l’unité d’accueil 
souhaitée s’affiche, soit : 
 
- les informations de gestion 
 
- le descriptif de l’unité d’accueil 
 
- les équipements 
 
- la localisation 
 
- l’adresse 
 
- les contacts 
 
- les tarifs 
 
- les prochaines disponibilités 
  (mise à jour automatique) 

Après avoir pris connaissance des 
données de la fiche descriptive, 
si cette unité d’accueil convient, 
il est possible de créer une demande de 
séjour en cliquant sur l’onglet : 
« Créer une demande de réservation ». 

Le formulaire de demande de séjour 
s’affiche, avec dans sa partie 
supérieure : 
 
- les données de l’adhérent : 
prénom, nom, adresse, tél, email 
 
- les participants au séjour : 
l’application affiche par défaut les 
personnes ayants droit mentionnées 
sur le bulletin d’adhésion de 
l’adhérent, soit : 
l’adhérent, son(sa) conjoint(e), ses 
enfants à charge de moins de 25 ans. 
 
(dans la suite de l’exemple, les données 
personnelles sont cachées et représentées 
par des traits factices) 
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Comme mentionné sur le formulaire, pour 
des raisons d’assurance, ainsi que pour 
calculer le montant de la taxe de séjour pour 
certaines unités d’accueil, il est impératif de 
renseigner l’ensemble des participants au 
séjour. 
 
Pour rajouter des participants, il convient de 
cliquer sur l’onglet 
« Ajouter un accompagnant » 
puis de noter ses nom, prénom, lien parenté, 
date de naissance. 
 
Ceci doit être réalisé pour chacun des 
accompagnants. 
 
Il est possible d’effacer un accompagnant en 
cliquant sur la croix à droite, notamment si 
un enfant ayant droit affiché par défaut n’est 
pas présent lors du séjour. 
 
 
 
En fin de saisie, cliquer sur l’onglet 
« ANNULER » pour annuler la saisie, ou 
« ENREGISTRER » pour valider les 
données.  
 
La liste des participants s’affiche. Il est 
possible de la modifier si besoin en cliquant 
sur l’onglet « Modifier ». 

Après avoir saisi les participants, il convient 
de saisir les choix d’unités d’accueil. 
 
Afin d’augmenter vos chances d’obtenir 
un séjour, il est fortement conseillé de 
saisir plusieurs choix d’unités d’accueil 
en gestion par la même Asce, sachant 

qu’il est possible d’en saisir jusqu’à 5 .
 
IMPORTANT : tous les choix d’unités 
d’accueil en gestion par la même Asce 
sont à indiquer sur la même demande. 
Il ne faut pas réaliser autant de demandes 
que de choix d’unités d’accueil en gestion 
par la même Asce. 
 
L’unité d’accueil de Port-des-Barques choisie 
pour notre exemple apparaît en priorité 1. 
 
Pour saisir une autre unité d’accueil, 
il convient de cliquer sur l’onglet violet 
« Ajouter une unité d’accueil ». 
 
 
 
 
La liste des unités d’accueil gérées par 
l’Asce 17 s’affiche. 
 
 
 
Il convient de cliquer sur le nom de celle 
choisie en priorité 2, 
pour notre exemple, ce sera 
« Ile de Ré – La Couarde-sur-Mer 1 ». 
 
 
Celle-ci s’affiche alors en priorité 2. 
 
Ne pas cliquer sur l’onglet 
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Poursuivre la saisie des choix d’unités 
d’accueil en cliquant sur l’onglet violet 
« Ajouter une unité d’accueil ». 
 
 
 
 
 
 
 
Sélectionner le choix suivant,  
pour notre exemple ce sera 
« Ile d’Oléron – Saint Denis d’Oléron ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Celle-ci s’affiche alors en priorité 3. 
 
 
 
 
 
 
 
Poursuivre la saisie des choix d’unités 
d’accueil en cliquant sur l’onglet violet 
« Ajouter une unité d’accueil ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sélectionnez le choix suivant,  
pour notre exemple ce sera 
« Ile de Ré – Phare des Baleines 1 ». 
 
 
 
Celle-ci s’affiche alors en priorité 4. 
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Il est possible de saisir une 5
e
 unité 

d’accueil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sélectionnez le choix suivant,  
pour notre exemple ce sera 
« St Palais-sur-Mer – Phare de Terre-
Nègre ». 
 
 
Celle-ci s’affiche alors en priorité 5. 
 
Si besoin, il est possible de modifier l’ordre 
des priorités. 
 
Si tout est correct, cliquer sur l’onglet 
« ENREGISTRER » pour valider la saisie ou 
« ANNULER » pour recommencer la saisie. 
 
 
La liste des 5 unités d’accueil sélectionnées 
s’affiche. 
 
Il est possible de la modifier ou d’ajouter une 
unité d’accueil si souhaité en cliquant sur 
« Ajouter une unité d’accueil à la demande ».
 
Après avoir saisi les choix d’unités d’accueil, 
il convient de saisir les choix de périodes. 
 
Afin d’augmenter vos chances d’obtenir 
un séjour, il est fortement conseillé de 
saisir plusieurs choix de périodes, 
sachant qu’il est possible d’en saisir 
jusqu’à 5. 
 
IMPORTANT : tous les choix de périodes 
sont à indiquer sur la même demande. Il 
ne faut pas réaliser autant de demandes 
que de choix de périodes. 
 
 
Pour saisir la 1

re
 période, cliquer sur 

« Modifier », 
 
puis sur l’onglet violet 
« Ajouter une période » 
 
puis cliquer sur la case « Date de début » 
 
 
 
Le calendrier s’affiche, le faire défiler avec la 
flèche jusqu’au mois choisi, 
juillet pour notre exemple. 
 
Cliquer sur le 1

er
 jour de la période, 

15 pour notre exemple. 
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Puis cliquer sur le dernier jour de la 
période, 22 pour notre exemple. 
 
 
 
Ne pas cliquer sur l’onglet 
« ENREGISTRER » tant que la saisie 
n’est pas terminée. 
 
 
 
Saisir la seconde période en cliquant sur 
l’onglet violet « Ajouter une période ». 
 
 
Saisir la date de début et la date fin de 
cette seconde période. 
 
Poursuivre la saisie des périodes sachant 
qu’il est possible d’en saisir jusqu’à 5. 
 
Il est possible de modifier l’ordre des 
priorités. 
 
Ainsi que de supprimer une période en 
cliquant sur la croix à droite. 
 
 
Si tout est correct, cliquer sur l’onglet 
« ENREGISTRER » pour valider la saisie 
ou « ANNULER » pour recommencer. 
 
 
La liste des 5 périodes sélectionnées 
s’affiche. 
Il est possible de la modifier en cliquant 
sur « Modifier ». 
 
Comme mentionné sur le formulaire, si 
vous êtes flexible sur les dates, vous 
devez le préciser dans le champ 
« Ajouter une remarque ». 
 
Pour notre exemple, a été noté « Je suis 
également intéressé pour toute autre 
période au mois de juillet ou d’août ». 
 
Après une ultime relecture du formulaire 
rempli, il est possible d’annuler la 
demande, ou de l’envoyer en cliquant sur 
« Envoyer la demande ». 

Si votre demande est acceptée, il  
conviendra de confirmer ou 
d’annuler le séjour en allant sur le 
compte personnel de l’application 
Olgua. 


